
Limites des zones du PLU

Haies bocagères et alignements d'arbres à
préserver et à mettre en valeur au titre de
l'article L.123-1, 7e du code de l'urbanisme

Plantations à créer et à préserver au titre de
l'article L.123-1, 7e du code de l'urbanisme

Emplacement réservé

Espace boisé classé à conserver, à protéger ou
à créer (article L.130-1 du code de l'urbanisme)

Orientation d'aménagement et de programmation
(OAP)

Secteur de mixité sociale conformément à l'article
L.123-1-5 du code de l'urbanisme

Vestiges archéologiques protégés ou à prendre
en compte
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Vu pour être annexé à la délibération
du Conseil communautaire,

Le Président,
François BLANCHET


